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29.1.2014 A7-0020/176 

Amendement  176 

Hans-Peter Mayer, Kerstin Westphal, Heide Rühle and others 

 

Rapport A7-0020/2014 

Georges Bach 

Indemnisation et assistance des passagers en cas de refus d'embarquement et d'annulation ou 

de retard important d'un vol 

COM(2013)0130 – C7-0066/2013 – 2013/0072(COD) 

Proposition de règlement 

Artice 1 – point 3 – sous-point b 

Règlement (CE) n° 261/2004 

Article 4 – paragraphe 4 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

4. Les paragraphes 1, 2 et 3 s'appliquent 
également aux billets de retour lorsque le 
passager est refusé à l'embarquement du 
trajet retour au motif qu’il n’a pas effectué 

le trajet aller ou ne s’est pas acquitté d’un 
supplément de frais à cet effet. 

4. Le refus d'embarquement pour le 
voyage retour ou le vol de continuation au 

motif que le passager n'a pas effectué le 

trajet aller ou un segment du trajet est 
interdit. Si des passagers se voient refuser 
l'embarquement contre leur gré pour ces 
raisons, les paragraphes 1 et 2 
s'appliquent. Par ailleurs, le transporteur 
aérien effectif indemnise immédiatement 
les passagers concernés conformément à 
l'article 7, et les assiste conformément aux 
articles 8 et 9. 

Or. en 

Justification 

Le refus d'embarquement pour le voyage retour ou le vol de continuation au motif que le 

passager n'a pas effectué le trajet aller ou un segment du trajet est interdit. C'est ce que vise 

l'amendement 25 du rapporteur pour avis. Cet amendement correspond à l'amendement de 

compromis 2 de la commission IMCO et à l'amendement 59 de la commission TRAN. 



 

AM\1017362FR.doc  PE527.279v01-00 

FR Unie dans la diversité FR 

 

29.1.2014 A7-0020/177 

Amendement  177 

Hans-Peter Mayer, Kerstin Westphal, Heide Rühle and others 

 

Rapport A7-0020/2014 

Georges Bach 

Indemnisation et assistance des passagers en cas de refus d'embarquement et d'annulation ou 

de retard important d'un vol 

COM(2013)0130 – C7-0066/2013 – 2013/0072(COD) 

Proposition de règlement 

Artice 1 – point 5 

Règlement (CE) n° 261/2004 

Article 6 – paragraphe 1– point i 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

i) lorsque le retard est d’au moins deux 
heures, l’assistance prévue à l’article 9, 

paragraphe 1, point a), et à l’article 9, 

paragraphe 2; et 

i) l'assistance prévue à l'article 9, 

paragraphe 1, point a), et à l'article 9, 

paragraphe 2; et 

Or. en 

Justification 

Il n'est pas correct de faire attendre un passager aérien pendant deux heures avant de lui 

offrir un verre d'eau. 
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29.1.2014 A7-0020/178 

Amendement  178 

Hans-Peter Mayer, Kerstin Westphal, Heide Rühle and others 

 

Rapport A7-0020/2014 

Georges Bach 

Indemnisation et assistance des passagers en cas de refus d'embarquement et d'annulation ou 

de retard important d'un vol 

COM(2013)0130 – C7-0066/2013 – 2013/0072(COD) 

Proposition de règlement 

Artice 1 – point 5 

Règlement (CE) n° 261/2004 

Article 6 – paragraphe 1– point ii 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

ii) lorsque le retard est d’au moins cinq 
heures et inclut une ou plusieurs nuits, 
l'assistance prévue à l'article 9, 

paragraphe 1, points b) et c); et 

ii) lorsque le retard est d'au moins 

trois heures, l'assistance prévue à 

l'article 8, paragraphe 1; 

Or. en 

Justification 

Il convient d'intervertir l'ordre des sous-points ii) et iii). 
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29.1.2014 A7-0020/179 

Amendement  179 

Hans-Peter Mayer, Kerstin Westphal, Heide Rühle and others 

 

Rapport A7-0020/2014 

Georges Bach 

Indemnisation et assistance des passagers en cas de refus d'embarquement et d'annulation ou 

de retard important d'un vol 

COM(2013)0130 – C7-0066/2013 – 2013/0072(COD) 

Proposition de règlement 

Artice 1 – point 5 

Règlement (CE) n° 261/2004 

Article 6 – paragraphe 1 – point iii 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

iii) lorsque le retard est d'au moins cinq 

heures, l'assistance prévue à l'article 8, 

paragraphe 1, point a). 

iii) lorsque le retard est d'au moins trois 
heures et inclut une ou plusieurs nuits, 
l'assistance prévue à l'article 9, 

paragraphe 1, points b) et c); et 

Or. en 

Justification 

Il convient d'intervertir l'ordre des sous-points ii) et iii). 
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29.1.2014 A7-0020/180 

Amendement  180 

Hans-Peter Mayer, Kerstin Westphal, Heide Rühle and others 

 

Rapport A7-0020/2014 

Georges Bach 

Indemnisation et assistance des passagers en cas de refus d'embarquement et d'annulation ou 

de retard important d'un vol 

COM(2013)0130 – C7-0066/2013 – 2013/0072(COD) 

Proposition de règlement 

Artice 1 – point 5 

Règlement (CE) n° 261/2004 

Article 6 – paragraphe 2 – point a 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

a) cinq heures ou plus après l’heure prévue 

d’arrivée pour tous les trajets à l’intérieur 

de l’UE et pour les trajets à destination/en 

provenance de pays tiers de 

3 500 kilomètres ou moins; 

a) trois heures ou plus après l'heure prévue 

d'arrivée pour tous les trajets à l'intérieur 

de l'Union, y compris les départements 
d'outre-mer des États membres, et pour les 

trajets à destination/en provenance de pays 

tiers de 3 500 kilomètres ou moins; 

Or. en 

Justification 

La durée maximale devrait se fonder sur la jurisprudence en vigueur. Cependant, cette 

réglementation devrait également s'appliquer aux départements d'outre-mer qui font partie de 

l'Union. 
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29.1.2014 A7-0020/181 

Amendement  181 

Hans-Peter Mayer, Kerstin Westphal, Heide Rühle and others 

 

Rapport A7-0020/2014 

Georges Bach 

Indemnisation et assistance des passagers en cas de refus d'embarquement et d'annulation ou de 

retard important d'un vol 

COM(2013)0130 – C7-0066/2013 – 2013/0072(COD) 

Proposition de règlement 

Artice 1 – point 5 

Règlement (CE) n° 261/2004 

Article 6 – paragraphe 2 – point b 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

b) neuf heures ou plus après l’heure prévue 

d’arrivée pour les trajets à destination/en 

provenance de pays tiers de 3 500 à 
6 000 kilomètres; 

b) cinq heures ou plus après l'heure prévue 

d'arrivée pour les trajets à destination/en 

provenance de pays tiers de plus de 3 500 

kilomètres; 

Or. en 

 

29.1.2014A7-0020/182 

Amendement  182 

Hans-Peter Mayer, Kerstin Westphal, Heide Rühle and others 

 

Rapport A7-0020/2014 

Georges Bach 

Indemnisation et assistance des passagers en cas de refus d'embarquement et d'annulation ou de 

retard important d'un vol 

COM(2013)0130 – C7-0066/2013 – 2013/0072(COD) 

Proposition de règlement 

Artice 1 – point 5 

Règlement (CE) n° 261/2004 

Article 6 – paragraphe 2 – point c 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

c) douze heures ou plus après l’heure 
prévue d’arrivée pour les trajets à 
destination/en provenance de pays tiers de 

supprimé 
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6 000 kilomètres ou plus. 

Or. en 

Justification 

Il ne devrait pas y avoir plus de deux niveaux différents. 

 

 

 


